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			Introduction

			Les CSE et leurs membres comme les autres instances de représentation vivent une période charnière.

			Les CSE sont un acteur du monde du travail reconnu. Avec quatre-vingts ans de pratique, il n’y a pas actuellement de projets importants visant à remettre en cause leur rôle, modifié par les ordonnances de 2017 qui ont fusionné trois instances, le comité d’entreprise, les délégués du personnel et le CHSCT.

			Mais les CSE doivent faire face à des évolutions multiples.

			- Pour les entreprises, une tension forte sur les résultats opérationnels et financiers.

			- Des salariés consommateurs, plus individualistes et plus autonomes pour régler leurs sujets.

			- Des fonctionnements d’équipe plus compliqués, avec des difficultés de gestion du temps, des priorités et de la charge mentale.

			Formateur d’équipes d’élus dans des CSE de toutes tailles et de tous secteurs, avec vingt-cinq ans de pratique du dialogue social en entreprise, j’ai collecté des expériences pratiques, des outils utiles, des solutions qui permettent aux CSE d’être plus robustes face à ces évolutions et à leurs membres d’être plus sereins.

			

			Ce livre donnera des points de repère utiles aux nouveaux élus et à ceux qui accèdent au bureau des CSE. Il permettra aux élus expérimentés de se nourrir d’idées et de pratiques différentes pour se renouveler. Il sera utile également à d’autres acteurs du dialogue social (RH, formateurs…) qui ont besoin de comprendre comment les CSE fonctionnent.

			L’originalité de son point de vue réside dans la prise en compte des aspects juridiques, mais aussi organisationnels et relationnels..

			L’aspect juridique est important, c’est par des lois que tardivement les instances représentatives du personnel ont été mises en place en France en 1936 (DP) et 1945 (CE). La première obligation pour un CSE est de fonctionner conformément à la loi et de remplir ses missions telles qu’elles sont définies par une série de textes et de jurisprudences qui concernent généralement les CSE de grands groupes et qui sont parfois difficiles à comprendre et à appliquer dans des contextes d’entreprises de taille réduite.

			L’organisation du CSE est importante. Un CSE, c’est l’équivalent d’une association de taille moyenne à importante en matière de budget, de personnes actives au sein du bureau et nombre de représentants. Comme une association, la participation au CSE repose sur un engagement libre et individuel de ses membres. La difficulté est d’organiser l’ensemble en un collectif.

			Enfin, le relationnel est la clé de la réussite : qualité de la relation avec la direction, relation entre élus, rendue parfois complexe avec le fait syndical, mais aussi une préoccupation montante sur les relations avec les salariés avec des comportements individualistes, consommateurs et de plus en plus de gestion de conflits.

			

			Un CSE robuste, c’est une instance reconnue, qui exerce ses missions et qui a un fonctionnement solide.

			C’est aussi un CSE qui sait s’adapter aux nouvelles donnes : digitalisation, télétravail, risques psychosociaux, intelligence artificielle.

			Ce livre est composé de contenus courts, accessibles, organisés autour de ces idées, pour aller à l’essentiel.

			Pour chaque contenu, vous trouverez un rappel rapide des textes légaux, des conseils et des idées pour leur mise en pratique, des exemples, un résumé et des questions pour réfléchir à vos pratiques.

			J’ai basé cet ouvrage sur mon expérience de présidence d’instances et aussi de formation d’environ une centaine d’élus par an depuis 2017. J’ai proposé à Cyrille Valoteau, formateur, d’apporter son témoignage d’élu de terrain afin d’offrir au lecteur une pluralité de points de vue.

			Bon voyage au pays du CSE !

		

	
		
			

			Chapitre 1

			Une instance reconnue

			Le CSE figure parmi les partenaires sociaux et dépend en partie de la place que lui donne la direction de l’entreprise.

			En fonction de la politique sociale de l’entreprise et aussi de la personnalité des dirigeants, le CSE peut être perçu :

			Comme une obligation légale incontournable

			Le dirigeant ne voit pas d’intérêt à un dialogue social avec les représentants du personnel. Il se contente d’appliquer la loi de manière à éviter que sa responsabilité pénale puisse être mise en cause. Il peut chercher à appliquer la loi de façon minimale sur tous les sujets qui remettent en cause son pouvoir ou qui ont un coût financier.

			Un relais

			Le dirigeant voit le CSE comme une possibilité supplémentaire de faire passer ses messages principalement sous l’angle économique. « Il compte sur les membres du CSE pour faire passer l’information. »

			

			Une instance de concertation

			En plus des deux points précédents, le dirigeant est ouvert à la concertation. Il écoute le point de vue des élus et il sait que, dans certaines situations, il a intérêt à le prendre en compte pour le bon fonctionnement de l’entreprise et pour le climat social. Les dirigeants s’appuient essentiellement sur leur hiérarchie, mais ils savent qu’il est important d’avoir des partenaires sociaux pour avoir un autre point de vue sur le fonctionnement de l’entreprise.

			Un partenaire qui participe à la gouvernance de l’entreprise

			Dans certaines entreprises, du fait de leur statut ou de leur histoire, les partenaires sociaux ont un véritable poids. On peut alors parler de cogestion de l’entreprise, c’est-à-dire que les élus participent activement aux décisions importantes.

			[image: ]Questions

			À ce stade, par rapport à l’instance qui est la vôtre, comment la direction positionne-t-elle elle le CSE dans cette échelle ? Pour quelle raison ? Qu’est-ce qui pourrait l’inciter à donner plus de place au CSE ?

			

			Être à sa place dans la gouvernance de l’entreprise

			Agir au niveau du conseil d'administration

			Une entreprise fonctionne sur trois niveaux : la direction quotidienne, qui supervise les services ; la direction opérationnelle, qui dirige l’ensemble des services et qui préside généralement le CSE ; la direction stratégique qui prend les décisions sur la nature de l’entreprise et en fixe les orientations. 

			Ce rôle est assumé par les administrateurs réunis dans un conseil d’administration dans les sociétés commerciales. Ils représentent les investisseurs, soit individuels, soit collectifs. Dans une association, ils sont désignés par les membres de l’association.

			[image: ]Questions

			Votre président de CSE est-il salarié ? Ou bien est-il gérant ou cogérant de l’entreprise ? Quelle incidence cela peut-il avoir sur le fonctionnement de votre CSE ?

			

			[image: ]Rappel des textes

			Les textes prévoient la possibilité d’une représentation des salariés au sein du conseil d’administration de l’entreprise.Les représentants du CSE au conseil d’administration ou de surveillance ont pour mission d’assister à toutes les séances de ce conseil afin de permettre au comité de disposer d’informations complémentaires qui pourront lui être utiles lorsqu’il sera consulté sur les projets de l’entreprise. Les représentants du CSE doivent donc être convoqués à participer à toutes les séances de ces conseils.

			La délégation du CSE dispose du droit de s’exprimer. Cependant, la voix de ses membres est simplement consultative. Ils peuvent également soumettre des vœux du CSE au conseil d’administration ou de surveillance. Dans ce cas, le conseil doit donner un avis motivé sur ces vœux. La délégation du CSE a droit aux mêmes documents que ceux adressés ou remis aux membres du conseil d’administration ou du conseil de surveillance à l’occasion de la réunion.

			Dans les sociétés commerciales, le CSE peut désigner deux membres afin de le représenter lors des assemblées générales des actionnaires (AG). L’un doit appartenir à la catégorie des cadres, techniciens et agents de maîtrise et l’autre doit appartenir à la catégorie des employés et ouvriers.

			[image: ]En pratique

			1.Le CSE doit exercer ses prérogatives dans ce domaine et s’assurer d’être présent, conformément à la loi. Il peut aussi demander à assister aux réunions si ce n’est pas prévu. L’absence de représentation du CSE au conseil d’administration, lorsqu’elle est obligatoire, est constitutive d’un délit d’entrave. C’est important d’être représenté dans des cas de transformation de l’entreprise (fusion, acquisition, restructuration) ou lorsque la direction opérationnelle est remise en cause par le CA (changements de DG…).

			

			2.La présence de représentants du personnel amène les membres du CA à mieux considérer le volet social de leur projet. Au-delà du rôle formel, un rapport humain s’établit avec les administrateurs. Cela permet aux administrateurs de mieux connaître le vécu dans l’entreprise, au-delà de ce que lui rapportent les directions opérationnelles.

			3.Clarifier l’obligation de confidentialité des informations données lors du conseil d'administration se révèle bénéfique, puisque c’est dans la nature d’un élu de transmettre des informations. Une bonne pratique est de faire un retour sur les réunions du conseil d’administration lors du CSE suivant et de noter les points qui peuvent être divulgués avec l’accord du président.

			4.La présence au conseil d’administration ne se limite pas à une écoute passive, mais implique également de représenter les employés en soumettant des souhaits, des résolutions, ou de requérir l'intervention des administrateurs lors d'une réunion plenière de CSE.

			5.Le conseil d’administration d’une association ou d’une société autre qu’une SARL peut décider d’inclure par des dispositions souvent analogues des représentants du personnel dans leur CA. Rien n’interdit aux sociétés commerciales d’aller au-delà des obligations légales.

			

			[image: ]Exemples

			Exemple n°1

			L’entreprise X connaît une succession de directeurs généraux. À un moment donné, les représentants du personnel ont le sentiment qu’il n’y a pas « de pilotes dans l’avion » et que des décisions cruciales d’investissement sont sans cesse différées.

			Du fait de la vocation sociale de l’entreprise, il y a une tradition de représentation des élus au CA et un dialogue réel. Pendant une phase de transition où il n’y a plus de DG, les élus ont obtenu qu’un membre du CA préside le CSE. Ainsi, les élus ont codirigé l’entreprise sur des enjeux importants le temps qu’une direction générale effective se remette en place.

			Exemple n°2

			Cet établissement d’enseignement privé n’a plus d’organe d’administration, en l’occurrence un OGEC, alors qu’il doit faire face à une réduction importante du nombre d’élèves. Des suppressions de classes sont mises en œuvre. Les représentants du personnel, par une action résolue, parviennent à ouvrir le dialogue avec les instances départementales dont dépend l’établissement, ce qui leur permet d’être rassurés par rapport à l’avenir de l’établissement.

			[image: ]Questions

			Si vous devez être présenté au niveau du conseil d’administration et que ce n’est pas le cas, que comptez-vous faire pour y arriver ? Cette situation comporte-t-elle des éléments constitutifs du délit d’entrave ? Pensez-vous à l’invoquer ?

			

			Quel retour vous fait le représentant du comité d’entreprise au conseil d’administration lorsqu’il participe à des réunions ? Que pouvez-vous mettre en place pour favoriser ce retour d’information pour le CSE et aussi pour les salariés ?

			
				
					
					
				
				
					
							
							À retenir

						
							
							Ayez le réflexe des administrateurs. Ils ne sont pas là pour assurer la gestion quotidienne, mais leur rôle est fondamental pour l’avenir.

						
					

				
			

			Agir au niveau de la présidence du CSE

			[image: ]Rappel des textes

			La présidence du CSE appartient à celui qui a reçu une délégation de pouvoir du conseil d’administration pour le faire.

			Cette délégation de pouvoir comprend en général la présidence des instances représentatives du personnel, les décisions concernant le contrat de travail, la responsabilité en matière d’hygiène et de sécurité. Elle est établie et revue en général tous les ans, le délégataire doit avoir les moyens nécessaires pour l’exercer et il doit rendre compte de la manière dont il l’exerce.

			

			Il a la possibilité de subdéléguer ses pouvoirs en matière d’hygiène et de sécurité à un niveau au-dessous de lui. Il peut se faire assister de deux personnes dans les réunions de CSE.

			[image: ]Questions

			Votre président de CSE a-t-il un mandat ? Par qui a-t-il été établi ?

			[image: ]En pratique

			1.Une présidence efficace au sein du comité social et économique (CSE) revêt une grande importance. En effet, il est crucial que cette personne dispose véritablement des prérogatives nécessaires pour exercer son autorité sur l’entité concernée. Si ce n’est pas le cas, le CSE subit un dialogue social trop réduit à des aspects réglementaires et vous sentez bien que votre interlocuteur n’a pas les pouvoirs ni la compétence pour vous répondre. Il a un rôle de « boîte aux lettres ». C’est souvent le cas lorsque le CSE est présidé par un DRH ou par un directeur administratif et financier. Vous pouvez demander qu’il soit accompagné à chaque réunion par le directeur opérationnel.

			2.Si vous êtes représentant de proximité, votre interlocuteur est le chef d’établissement du site ou de l’entité concernée.

			

			[image: ]Exemples

			Exemple n°1

			Dans une usine de fabrication de câbles de 375 personnes, le directeur d’usine est le délégataire de pouvoir pour tous les domaines touchant au personnel.

			Il subdélègue ses pouvoirs en matière d’hygiène et sécurité au directeur de fabrication et au directeur logistique.

			Le RRH n’a pas de délégation de pouvoir, même s’il préside les instances.

			Seul le directeur d’usine peut présider le CSE, à moins qu'il ne délègue officiellement cette mission au RRH.

			Exemple n°2

			Le directeur de cette société préside bien le CSE, assisté par la responsable administrative et financière. Il connaît bien les élus. Il répond de manière très directe aux questions qui lui sont posées. Il est souvent indisponible, ce qui l’oblige à écourter sa participation aux réunions. Deux fois par année, il demande que la responsable administrative et financière préside les réunions. Cette solution n’est ni souhaitable ni légale !

			
				
					
					
				
				
					
							
							À retenir

						
							
							Le CSE doit adapter sa manière d’agir en fonction du niveau d’interlocuteur qui préside le comité et vérifier d’un point de vue formel qu’il est bien habilité à le faire.

						
					

				
			

			

			Cas particulier des comités d’établissement

			[image: ]Rappel des textes

			Dans les entreprises comprenant plusieurs établissements, le protocole d’accord préélectoral ou bien des accords spécifiques peuvent prévoir une organisation du dialogue social avec des comités d’établissement et un comité central d’entreprise. Cet accord prévoit la manière dont les comités d’établissement sont représentés au niveau du comité central. Il prévoit aussi des prérogatives particulières au niveau du comité central concernant les consultations obligatoires et aussi parfois la mise en commun des budgets d’activités sociales et culturelles ou de fonctionnement.

			[image: ]Exemple

			Un comité d’établissement peut, en fonction des accords passés, se retrouver sans représentant au sein du comité central. Le président du comité d’établissement argumente à juste titre sur le fait qu’il n’a pas les pouvoirs pour répondre aux questions posées, par exemple sur la situation économique, et que celles-ci doivent être remontées au niveau du comité central.

			Le comité d’établissement ainsi se retrouve complètement limité dans ses prérogatives de suivi de la marche de l'entreprise. Il n'a plus à traiter que des sujets correspondant à l’application de la réglementation du travail, à la sécurité et aux conditions de travail, qu’il peut gérer au sein de son établissement. Pour les équipes qui souhaitent s’investir, c’est forcément une limite.

			

			Le CSE d’établissement joue alors le rôle de représentants de proximité qui peuvent être désignés par accord dans les établissements où il n’y a pas de CSE.

			[image: ]En pratique

			1.Lorsque le CSE a un représentant au comité central, il est important que celui-ci remonte bien les sujets du CSE et en assure le suivi. La question de ce qui relève du CSE et du comité central est à traiter lors des réunions préparatoires.

			2.Il est préférable que le CSE d’établissement soit vivant et attractif, et que la présidence et les élus conservent des sujets d’échange et de décision. Un CSE central ne se réunit qu’un nombre limité de fois par an et a nécessairement des ordres du jour très chargé.

			[image: ]Questions

			Serait-il intéressant de mettre en place des représentants de proximité dans des établissements de votre société dépourvus d’élus ? Leur mise en place est à décider dans le cadre d’un accord et ce sont des salariés protégés ? Comment imagineriez-vous fonctionner avec eux ?

			
				
					
					
				
				
					
							
							

							À retenir

						
							
							Lorsqu’on s’engage sur un comité d’établissement, il est nécessaire de bien connaître les règles du jeu, de les faire évoluer pour avoir des prérogatives réelles.

						
					

				
			

			Être un interlocuteur au quotidien

			En dehors de ces aspects importants dans la vie du CSE touchant l’organisation de l’entreprise, les élus doivent maîtriser les règles du « on » et du « off » dans le dialogue social et être présents auprès des cadres ou de la hiérarchie de l’entreprise.

			Le rôle formel, le rôle informel. Le « on » et le « off »

			Le dialogue social se déroule à deux niveaux :

			- Le dialogue « on » : ce sont les réunions officielles de CSE et de négociation. Chacun doit y jouer son rôle, quitte à accentuer ses positions. Il est aussi important d’officialiser des positions, sachant que les informations ont vocation à être retranscrites dans des comptes rendus.

			

			- Le « off » : ce sont des moments au cours des réunions officielles où il peut y avoir une certaine détente et où des informations officieuses peuvent être échangées. C’est aussi un certain nombre de contacts en dehors des réunions, pour le traitement de l’ordre du jour, pour la résolution de situations individuelles ou collectives.

			
				
					
					
					
				
				
					
							
							
							Témoignage d’élu

						
							
					

					
							
							
					

					
							
							Dans l’agroalimentaire, il y a énormément de machines de production… Je me souviens d’avoir alerté l’employeur de manière informelle sur des sécurités qui ne fonctionnaient pas sur des machines… Les machines ne s’arrêtaient plus alors qu’elles auraient dû… Ce qui mettait les salariés en danger dans l’exécution de leur contrat de travail. Souvent ces problèmes sont connus du personnel de la ligne de production et des techniciens, mais complexes à résoudre en pratique pour les salariés et on laisse faire… Juste le fait d’informer l’employeur, la machine se met en marche, et oui c’est lui le responsable face à la justice, et les sécurités refonctionnent rapidement dans l’intérêt des salariés et de leur sécurité.

						
					

				
			

			

			[image: ]Rappel des textes

			La seule règle sur le dialogue entre la direction et les représentants du personnel concerne la confidentialité. Les représentants du personnel sont astreints à la confidentialité lorsqu’elle est demandée par la direction.

			[image: ]En pratique

			1.Le mode « off » facilite la conclusion d’accords et la transmission d’informations cruciales. Le « off » est mis à mal par le manque de disponibilité des interlocuteurs, par les relations à distance lorsque les élus sont loin des centres de décision, et par la difficulté de l’exercice, qui est parfois plus périlleux que le dialogue formel.

			2.Le « off » a ses excès : manque de transparence du dialogue social vis-à-vis des collaborateurs, soupçon de collusion avec la direction, manipulation sur le contenu des informations. À certains moments, il est nécessaire d’officialiser les positions.

			3.La demande de confidentialité de la direction par rapport à une information donnée doit être claire, puisque le rôle premier des représentants du personnel est de transmettre de l’information. Pourquoi demande-t-on la confidentialité ? La confidentialité concerne-t-elle les affaires internes de l’entreprise ? L’extérieur ? Concerne-t-elle l’ensemble de l’équipe du CSE ou les participants à une réunion ? Qu’en est-il vis-à-vis des tiers de confiance, les experts, l’inspection du travail ?

			4.La confidentialité peut amener à distinguer les comptes rendus de réunion avec la direction des extraits de comptes rendus diffusés à l’ensemble du personnel. Cela permet de garder une trace des positions prises sur des sujets réputés confidentiels. Un licenciement pour inaptitude, par exemple.

			

			Enfin, la confidentialité peut être invoquée par les élus à l’égard de la direction, notamment dans les dossiers concernant des relations individuelles ou du harcèlement. Si la direction ne tient pas son engagement de confidentialité et que les choses s’ébruitent à l’issue de la réunion, c’est une atteinte forte à la confiance nécessaire pour le dialogue social.

			[image: ]Exemples

			Exemple n°1

			Une partie des équipes de l’entreprise X est partie créer une activité concurrente à la suite d’une mésentente au sein de l’équipe de direction. Le président du CSE invoque une confidentialité totale et ne communique aucun élément sur le chiffre d’affaires, sur la charge, sur les répartitions lors des réunions et demande qu’aucune mention écrite ne soit faite dans les comptes rendus de réunion. Dès lors, l’équipe du CSE n’est pas en mesure d’assumer son rôle d’informer les salariés sur la marche de l’entreprise. C’est très clairement un usage abusif du « off » et de la confidentialité.

			Exemple n°2

			La position de ce site industriel est très clairement menacée au sein d’un grand groupe. La direction s’efforce de récupérer les investissements nécessaires pour le redéploiement de l’activité et tient régulièrement informés les élus des différentes tractations au sein du groupe. Elle ne peut pas inclure cette information claire dans les procès-verbaux des réunions du CSE de l’établissement, qui sont ensuite diffusés au sein du groupe. Seul le « off » permet d’informer les élus, de conserver un lien de confiance avec eux et avec le personnel.

			

			Exemple n°3

			Un salarié souhaite que la situation de son service soit évoquée au niveau du CSE. Il estime que la répartition des tâches est inégale, qu’il n’y a pas une ambiance sereine de travail, et qu’il y a un risque fort d’absentéisme et de cas de burn-out. Le salarié demande que son anonymat soit protégé. La situation est évoquée de manière anonyme au niveau du CSE, à la demande expresse de ses membres afin que la confidentialité soit préservée. Le lendemain, le responsable de services convoque ses collaborateurs, dont le salarié concerné, pour leur faire part d’accusations injustifiées et leur demander des explications. Clairement, les liens de confiance entre le salarié et le CSE et entre le CSE et la direction sont rompus.

			[image: ]Questions

			Avez-vous une pratique importante du « off » pendant les réunions ? Hors des réunions ? Comment pouvez-vous faire évoluer ces pratiques ?

			
				
					
					
				
				
					
							
							

							À retenir

						
							
							La question du « off » et du « on » fait très clairement débat au sein des équipes du CSE. Les réunions préparatoires sont une occasion pour parler de ce sujet entre élus et clarifier les positions.

						
					

				
			

			La présence du CSE auprès des managers ou de la hiérarchie

			Le dialogue social ne se limite pas à des réactions à des rencontres avec la direction ou avec la DRH, mais aussi à une proximité forte avec les managers ou la hiérarchie et une représentation de l’encadrement au sein du CSE.

			[image: ]Rappel des textes

			Les managers ou la hiérarchie ne sont pas considérés comme des interlocuteurs officiels des représentants du personnel par les textes.

			Il y a lieu de distinguer plusieurs catégories au sein de la hiérarchie :

			1.Les personnes qui y sont très clairement positionnées du côté direction. Il s’agit en général du directeur du site, du DRH, et à ce titre, ils n’ont pas le droit de vote aux élections professionnelles. On peut inclure les cadres qui font partie du comité de direction.

			

			2.Les cadres qui ont une responsabilité de management de proximité, qui peuvent être des interlocuteurs des membres du CSE, voire rejoindre les CSE.

			3.Les cadres qui le sont du fait de leur expertise, mais qui n’exercent pas de responsabilités directes dans l’encadrement. Ils ont eux aussi vocation à rejoindre le CSE.

			À noter que, lorsque l’effectif-cadre dépasse 25 personnes, un collège-cadre est créé au niveau des élections professionnelles.

			
				
					[image: ]
				

			

			En pratique

			1.Les managers ne comprennent pas forcément bien le rôle d’un représentant du personnel ni les particularités de leur statut. Le représentant du personnel peut avoir une expertise plus forte que le manager sur tous les sujets concernant le statut des salariés. Il a un accès direct à la direction du site. Il peut faire remonter et redescendre des informations que le manager n’a pas forcément. Enfin, il a une double activité encadrée par des heures de délégation et d’autres prérogatives liées au statut de représentant du personnel qui en font une personne à part dans l’équipe. Le manager peut être mis en cause pour des faits de discrimination de manière volontaire ou involontaire. Le fait de conduire un entretien annuel d’un représentant du personnel peut être un exercice complexe pour un manager.

			2.Les managers ont intérêt à avoir de bonnes relations avec les représentants du personnel, pour pouvoir régler des problèmes de manière efficace sans faire remonter les choses au niveau de la direction, pour avoir également des informations sur ce qui concerne les salariés et parfois aussi sur les projets de la direction.

			

			[image: ]Questions

			Un manager vous dit qu’il n’a pas à traiter cette question et que vous n’avez qu’à le soumettre à la direction ? Comment réagissez-vous ?

			3.Les cadres sont réticents à faire partie des CSE, soit par manque de temps, soit par crainte que cela puisse entraver leur carrière, soit parce qu’ils ne s’y sentent pas forcément bien accueillis ou bien qu’ils craignent d’avoir des conflits d’intérêts ou de valeurs sur des situations qui concernent leur service.

			
				
					
					
					
				
				
					
							
							
							Témoignage d’élu

						
							
					

					
							
							
					

					
							
							

							Un jour, j’ai dû monter au bureau d’un manager parce qu’une machine n’était toujours pas sécurisée. Les salariés m’avaient interpellé et je ne pouvais pas laisser passer. Je lui ai demandé pourquoi le problème n’était toujours pas réglé alors qu’il m’avait promis une solution rapide. Sa réponse a été la même que d’habitude, un discours bien huilé. La maintenance n’avait pas eu le temps, la production devait continuer, bref, la sécurité pouvait encore attendre. Je lui ai rétorqué que tout cela se faisait au détriment des salariés et que c’était de la mise en danger. Là, il est parti au quart de tour. Selon lui, je voyais le mal partout, je cherchais la petite bête et j’utilisais mes heures de délégation pour emmerder la direction. 

							Il m’a balancé que j’étais un fouille-merde, un gueulard qui criait avant d’avoir mal. À ce moment-là, on ne se parlait plus, on criait. Deux camps, deux visions, plus aucun dialogue possible.

						
					

					
							
							

							Quand je suis sorti de son bureau, j’étais hors de moi. J’ai filé droit dans celui du directeur. Je ne lui ai pas parlé de l’altercation, mais uniquement du problème de sécurité. Il m’a écouté et m’a simplement dit qu’il venait voir avec moi. Nous sommes allés ensemble sur la ligne et il a constaté le danger. Sans hésiter, il a fait arrêter la production et a aussitôt appelé le manager. 

							Je n’étais pas loin du téléphone et j’ai bien entendu le savon qu’il lui passait. Ce jour-là, j’ai retenu une chose. Pour la sécurité des salariés, il ne faut jamais rien lâcher. Même si cela crée des tensions, même si on se fait insulter, il faut aller au bout. La sécurité n’est pas négociable. Quant au manager, je n’ai plus jamais cherché à discuter avec lui. Chaque fois qu’un sujet concernait sa ligne, je passais directement par le directeur. C’était ma manière de montrer que la confiance était rompue.
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